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À propos de l’auteur
Virginie Manchado est titulaire d’un master en management
des organisations artistiques et culturelles. Elle a commencé
sa carrière dans l’édition – secteur dans lequel elle continue
d’évoluer –, il y a une douzaine d’années. Son parcours lui
a permis d’appréhender le monde professionnel en France
et à l’étranger, en tant que salariée collaborant avec des
free-lances, et en tant que free-lance collaborant avec des
salariés. Forte de son expérience dans ces deux rôles, elle
apporte ses connaissances du monde des free-lances pour
fournir à ses pairs les renseignements, conseils et astuces
qui lui ont cruellement manqué lorsqu’elle a elle-même
commencé son activité.

Introduction
Qui ne s’est pas dit en se lançant en free-lance que ça
allait être génial de n’avoir pas de patron sur le dos, de
n’avoir pas à supporter la mauvaise foi de son collègue,
et de pouvoir travailler quand bon lui semble ? Un ami passe à
l’improviste en plein après-midi et on file à la terrasse d’un café
pendant que les autres sont au bureau, ce n’est pas grave, on
travaillera tard le soir pour récupérer, peut-être même jusqu’à
tard dans la nuit. Les semaines passant, on se rend compte
que cela fait quelque temps qu’on n’a pas eu un vrai week-end
de repos, qu’on ne sait plus où on en est de la comptabilité et
qu’on est de plus en plus agacé quand maman téléphone en
plein milieu de la journée pour discuter, parce que « toi qui es
chez toi toute la journée, tu as le temps, tu ne travailles pas ».
Stop ! Il faut reprendre la situation en main avant de courir à
la catastrophe. Les Nuls sont là pour vous accompagner, aussi
bien si vous êtes dans cette situation que pour vous en préserver. Des trucs et astuces, des conseils avisés et quelques règles
simples à suivre vous aideront à trouver votre propre rythme et
à mettre toutes les chances de votre côté pour réussir votre vie
de free-lance, car c’est bien de cela dont il s’agit dans ce livre.
Devenir free-lance pour les Nuls concerne tous les free-lances.
L’idée d’écrire ce livre s’est imposée, car j’ai été moi-même
free-lance à 100 % durant plusieurs années et parce que j’ai
côtoyé, et continue de côtoyer, de nombreux free-lances ainsi
que des salariés qui font appel à des free-lances. En me basant
sur ma propre expérience et en observant mes « collègues »
free-lances, j’ai constaté à quel point nous étions démunis
dans notre vie professionnelle. Nous sommes experts dans
notre métier mais plus ou moins habiles à nous organiser au
quotidien. Et c’est ainsi que certains ne se souviennent plus
de la dernière fois qu’ils sont partis en vacances, que d’autres
peinent à démarcher des clients et sont donc dans le rouge à la
fin de chaque mois, ou que d’autres encore vivent et travaillent
dans le désordre le plus complet !
Il faut dire que, pour certains, le free-lance est un choix mais
pour d’autres, ce statut est vécu comme une solution par défaut.
Quelle que soit la situation, nous avons tous besoin de conseils
pratiques et concrets pour nous accompagner dans la création
et dans le développement de notre activité. L’objectif, c’est d’en
retirer la plus grande satisfaction possible.
Ce livre a pour vocation de donner le petit coup de pouce nécessaire à tous ceux qui peinent à un endroit ou un autre de leur
vie de free-lance. N’hésitez pas à y piocher ce dont vous avez
besoin et à le faire vôtre !
Quelques mots-clés fréquemment employés dans ce livre
Le free-lance, c’est le travailleur indépendant. Par exemple :
un journaliste.
Le client, c’est la structure ou le particulier qui confie une
mission au free-lance. Par exemple : un magazine mensuel.
Quand la rédaction d’un mensuel demande à un journaliste de
réaliser un reportage sur un sujet, le journal est le client du
journaliste, qui est le free-lance.
L’activité, c’est le métier que vous exercez à votre compte.
Quand on parle de créer votre activité, on évoque le fait de vous
établir en tant qu’indépendant pour exercer votre métier.
Comment ce livre est organisé
Ce livre se décompose en cinq temps : de la préparation au
travail en free-lance au bilan de votre activité, en passant par
les démarches administratives à entreprendre, la communication à faire, l’organisation de sa vie au quotidien…
Première partie : Avant de commencer
Avant de commencer à travailler en free-lance, il faut savoir
de quoi il s’agit exactement. Après nous être intéressés aux
données chiffrées et aux définitions, nous passerons en revue
les aptitudes dont doit faire preuve le free-lance, les avantages
et les inconvénients du free-lance avant de vérifier si ce mode
de travail vous correspond ou non.
Deuxième partie : Vous avez décidé de tenter l’aventure
Vous avez décidé de franchir le cap du free-lance. Il vous faut
donc vous établir officiellement, et pour cela faire des choix
administratifs et fiscaux. Enfin, il vous faut attirer vos premiers
clients, c’est-à-dire communiquer.
Troisième partie : Votre vie de free-lance au quotidien
Une fois que vous êtes lancé, vous recevez votre première
mission. C’est le moment de mettre en place un code de conduite
qui vous garantira une vie sereine et efficace. Vous trouverez
votre rythme, choisirez où vous voulez travailler, délimiterez
vie personnelle et vie professionnelle…
Quatrième partie : Vous êtes un free-lance heureux, ou pas…
L’heure du bilan est venue. Vous êtes satisfait de votre activité et souhaitez poursuivre sur cette belle lancée : bravo !
Vous n’êtes pas, ou plus, satisfait et considérez d’autres voies
professionnelles : tout va bien, les Nuls sont toujours là pour
vous accompagner.
Cinquième partie : La partie des Dix
Classique chez les Nuls, cette partie a le mérite de réunir des
conseils, des trucs et des astuces qui vous seront très précieux.
Que ce soit des sites Web, des structures, des applis, cette partie
recense toutes les références dont vous pourrez avoir besoin à
un moment ou à un autre.
Les icônes utilisées dans ce livre
[image: ]Une donnée administrative, un fait, ce sont les informations
que l’on a tendance à ignorer.
[image: ]L’auteur, une free-lance chevronnée, vous prodigue des
conseils qui feront de vous un free-lance redoutable !
[image: ]C’est le petit détail qui fait la différence et vous permettra
de tirer le meilleur parti de chaque situation.
[image: ]Ils sont graphistes, traducteur, commercial, éditeur, coach…
et sont free-lances. Ex-salariés, ou ex-free-lances (re)devenus salariés, jeunes diplômés, mi-free-lance mi-salariés…
Ils viennent de toute la France, sont jeunes ou moins jeunes,
et nous font part de leur expérience, offrant un éclairage enrichissant sur un aspect précis du free-lance.
[image: ]Cette icône vous indique quelles sont les notions essentielles,
celles qui vous aideront dans vos démarches et vos prises de
décisions.
[image: ]Le quotidien du free-lance est semé d’embuches. Grâce à cette
icône, vous éviterez de tomber dans certains écueils pratiques
et administratifs.
Par où commencer
La méthodologie d’action pour se lancer en free-lance vous
permet de visualiser très rapidement toutes les étapes par
lesquelles vous allez passer.
Il s’agit d’abord d’identifier votre projet : Pourquoi le free-lance ? Vos objectifs, vos ressources (partie 1 du livre).
Puis vous devrez asseoir votre activité, autrement dit vous
pencher sur les aspects juridiques et fiscaux. Il vous faudra
également préparer votre plan de communication et prospecter
(partie 2 du livre).
Viendra le moment de penser votre vie au quotidien : horaires,
rythme, lieu de travail, équilibre vie pro et vie perso… et de
travailler (partie 3 du livre).
Enfin, vous ferez le bilan et ferez des choix pour la suite
(partie 4 du livre).
La lecture chronologique ne s’impose pas. Au contraire, furetez
du côté de la « partie des Dix » ou du chapitre sur la communication ou encore sur celui sur le lieu de travail, si ce sont ces
sujets-là qui vous interrogent le plus. Puisez sans retenue les
infos dont vous avez besoin. Un peu comme une feuille de route
durant un long voyage, gardez ce livre à portée de main pour y
revenir aussi souvent que nécessaire.

1Avant de commencer
[image: ]

DANS CETTE PARTIE...

Être free-lance, d’accord. Mais qu’est-ce que ça veut
dire réellement ?

Avant de foncer tête baissée, nous allons faire un
point sur la définition même du travailleur free-lance (chapitre 1). Puis nous nous intéresserons aux
free-lances en France. Qui sont ces hommes et ces
femmes qui travaillent de cette façon si singulière et
de plus en plus tendance (chapitre 2) ? Enfin, nous
passerons en revue les qualités et traits de caractère
du travailleur free-lance afin de vérifier que ce mode
de travail, et de vie, vous correspond bien (chapitre 3).

Ce livre a été conçu et pensé par une free-lance,
il n’est donc pas question d’usurper la place des
sociologues en décortiquant chiffres et statistiques
sur le sujet, qui sont d’ailleurs bien maigres. Il s’agit
avant tout de donner des informations pratiques,
des conseils avisés aisément applicables pour vous
aider à déjouer tous les dangers du free-lance et
à vivre votre vie de free-lance de la façon la plus
sereine possible. Pour cela, l’auteur se base sur sa
propre expérience, sur celle des nombreux free-lances rencontrés et interviewés, en tête à tête ou par
échanges d’e-mails, pour ce livre.


Chapitre 1 Qu’est-ce qu’un free-lance ?
DANS CE CHAPITRE :

» La définition du free-lance

» Qui sont les free-lances ?

» Les différents profils de free-lances



Si vous tenez ce livre entre vos mains, c’est que vous vous
sentez concerné par le free-lance. Peut-être êtes-vous
déjà en free-lance ? Ou songez-vous à vous y établir ?
À moins que vous n’ayez qu’une vague idée de ce qui se cache
derrière le mot « free-lance » et aimeriez en savoir un peu
plus.
Quelle que soit votre situation, les Nuls vous proposent de
commencer par le commencement en se penchant sur la définition même du mot « free-lance ».
Définition
Vous connaissez au moins un free-lance. Sans en avoir
nécessairement conscience, vous faites vivre plusieurs free-lances professionnels : le journal que vous lisez tous les matins
est rédigé, en grande partie, par des journalistes free-lance, le
dernier roman que vous avez lu a été traduit par un traducteur
free-lance, le livre que vous tenez entre les mains a été relu et
corrigé par un correcteur free-lance, etc.
Ce qu’en dit le Larousse
Ce mot anglais qui signifie « travailleur sans contrat » est
aujourd’hui entré dans la langue française, tantôt adjectif, tantôt
nom commun. S’il nous est devenu familier, connaissons-nous
pour autant sa définition ? En réalité, nous devrions parler de
deux définitions.
[image: ]Selon le dictionnaire Larousse, le terme « free-lance » s’emploie autant pour parler du travail effectué en free-lance que
pour évoquer les professionnels qui travaillent en free-lance.
Autrement dit, « free-lance » se dit « du travail qu’un professionnel indépendant effectue à la commande auprès de diverses
entreprises », et se dit des « professionnels qui travaillent à
titre indépendant, sans lien de subordination à un employeur ».
Pour se montrer un peu plus précis, on dira qu’un free-lance
est un entrepreneur indépendant tout en étant son propre
employé. Il est propriétaire de ses moyens de production. Il
exerce des professions intellectuelles dans des domaines très
variés. Qu’ils soient conseillers, architectes, designers, informaticiens, commerciaux…, les free-lances, ces professionnels
indépendants, ne disposent pas de contrat de travail qui les lie à
leur employeur. Ils ne sont donc pas soumis juridiquement à un
supérieur hiérarchique. Ils travaillent sous un statut juridique
précis (sur lequel nous reviendrons en détail dans la partie 2) qui
les autorise à facturer leurs prestations. (Retrouvez les définitions de « dirigeant d’entreprise, indépendant, non-salariés »
de l’Insee en annexe A.)
Les free-lances qui nous intéressent dans ce livre
Dans ce livre, nous nous intéressons tout particulièrement aux
free-lances nouvelle génération, c’est-à-dire ces hommes et
ces femmes qui, grâce aux nouvelles technologies – entendre
l’ordinateur portable, le smartphone et le Wifi –, travaillent
derrière un ordinateur et ont la capacité technique de le faire
depuis n’importe où, ou presque. Grosso modo : un ordinateur,
un téléphone, une connexion Wifi et c’est parti ! En tant que
travailleurs non salariés (TNS), ces free-lances-là font partie
des professions libérales.
[image: ]Parmi les professions libérales, il faut distinguer celles qui
sont réglementées par la loi (avocat, médecin, infirmière…) de
celles qui ne le sont pas (attaché de presse, coach, commercial, concepteur-rédacteur, consultant, éditeur, formateur,
graphiste, journaliste, maquettiste, professeur particulier,
Web designer…). Dans la seconde catégorie, sont exclus les
métiers de l’artisanat, du commerce, de l’industrie et de l’agriculture. C’est justement cette seconde catégorie qui retient
notre attention dans cet ouvrage.
[image: ]LES PROFESSIONS LIBÉRALES
RÉGLEMENTÉES

Elles sont dites « réglementées » car
elles sont soumises à un statut législatif ou réglementaire. Il s’agit des :

» administrateurs judiciaires et des
mandataires-liquidateurs ;

» architectes ;

» avocats ;

» chirurgiens-dentistes ;

» commissaires aux comptes ;

» commissaires-priseurs
judiciaires ;

» conseils en propriété industrielle ;

» directeurs et directeurs adjoints
de laboratoire d’analyses de
biologie médicale ;

» experts agricoles et fonciers, ainsi
que des experts forestiers ;

» géomètres-experts ;

» greffiers des tribunaux
de commerce ;

» huissiers de justice ;

» infirmiers ;

» masseurs kinésithérapeutes ;

» médecins ;

» notaires ;

» vétérinaires.



Si le mot « free-lance » sonne « jeune » et « contemporain », cela ne signifie pas que cette façon de travailler soit
récente. Au contraire, des professions très anciennes, comme
notaire ou avocat, ont toutes les caractéristiques du free-lance.
Mais pour ces métiers, on préfère dire les « professions libérales » ou les « indépendants », comme pour les journalistes
on dit « pigistes ». Tandis que pour les nouveaux métiers,
qui sont le plus souvent liés aux nouvelles technologies, nous
parlons plus volontiers de « free-lance ».
Éléments de contexte
Le statut du free-lance en France
En France, les institutions « considèrent » plus volontiers le
salarié que l’indépendant, il n’y a qu’à se pencher sur le Code
du travail pour le constater. Certes, il y a eu la création du
régime de l’auto-entrepreneur en 2009, qui avait pour objectif
d’encourager l’énergie entrepreneuriale qui manquait tant à
la France, notamment en comparaison avec les pays anglo-saxons. Cela suffit-il à pallier tous les besoins des free-lances ?
Free-lance vs fin du salariat ?
« L’ubérisation : un drame pour l’emploi ?1 », « J’ai lâché mon
CDI pour me lancer en free-lance2 », « Pour les free-lances,
des bureaux nomades3 », voilà quelques titres d’articles récemment parus parmi tant d’autres, qui concernent les free-lances.
Non seulement, ils les concernent mais ils tendent à prouver la
place grandissante qu’ils occupent dans notre société.
Il est évident que le contexte économique de crise, qui rend
l’accès à un poste salarié si difficile et l’avenir si incertain,
pèse dans l’intérêt grandissant pour le free-lance. Les nouvelles
technologies ont créé de nouveaux emplois, dont les métiers
liés de près ou de loin au Web (Web designer, codeur, coach en
ligne, modérateur pour réseaux sociaux ou rédacteur de contenus de site Web, etc.). Elles ont également induit de nouvelles
façons de vivre : se déplacer en emportant son travail avec soi,
se sentir libre et travailler à sa façon, c’est-à-dire sans lien de
subordination. Peut-on pour autant en conclure que le salariat
est en train de mourir ? Nous laissons le soin aux économistes
et aux sociologues de répondre4 pour nous préoccuper de la vie
concrète des free-lances !
Quelques chiffres
À défaut de vous donner des chiffres précis sur les free-lances
tels que nous les entendons dans ce livre – car de telles données
ne sont pas encore disponibles – nous pouvons nous baser
sur les chiffres concernant les TNS (travailleurs non salariés,
c’est-à-dire tous les indépendants, agriculteurs, artisans et
commerçants compris) recensés par l’Insee (Institut national
de la statistique et des études économiques) ainsi que ceux
annoncés dans des articles parus récemment dans Les Echos.fr
ou L’Express.
[image: ]En France, 2,8 millions de personnes exercent une activité non
salariée, soit environ 1/10e de la population active. On compte
plus de 893 000 personnes affiliées au régime de l’auto-entreprise pour un marché estimé à 9 milliards d’euros. Aux
États-Unis, les indépendants sont 53 millions, ils représentent
34 % de la force de travail5. En 2003, l’avocate Sarah Horowitz
a même créé un syndicat dédié aux free-lances, le Freelancers
Union, qui n’a pas le pouvoir traditionnel de négociation des
autres syndicats mais qui fait du lobbying6.
Entre 2002 et 2012, la création d’entreprises a été multipliée par
deux en France. Cependant, cet essor concerne seulement des
entreprises d’une seule personne, pas celles qui emploient une
personne ou plus qui, elles, sont en déclin depuis plus de vingt
ans. Les secteurs de la publicité, du design, de la photographie
ou de la traduction sont principalement concernés : entre 2006
et 2011, le nombre de non-salariés y a été multiplié par 2,5.
Hommes ou femmes ?
Toujours selon l’Insee, les indépendants sont en grande majorité des hommes : les femmes, qui représentent 40 % des
salariés du secteur privé et 60 % des salariés de la fonction
publique ne forment qu’un tiers des effectifs des travailleurs
indépendants. Pourtant, ces dernières années, la tendance
s’inverse. Ainsi, en 2013, les femmes représentaient 38 % des
créateurs d’entreprise. Parmi elles, environ 30 % ont choisi le
statut d’auto-entrepreneur et 28 % ont créé une entreprise dite
« traditionnelle ».
Quel âge ont-ils ?
La population des indépendants français se compose essentiellement de jeunes âgés de moins de 30 ans et de seniors âgés de
plus de 45 ans. Les non-salariés sont globalement plus âgés que
les salariés, un âge médian de 45 ans chez les premiers contre
38 ans chez les seconds.
La génération des moins de 30 ans, celle-là même qui a connu
dès son plus jeune âge les nouvelles technologies et le développement du travail en free-lance par rapport à un salariat en
perte de vitesse se lance plus facilement dans le free-lance que
leurs aînés une fois leur diplôme en poche.
Quant aux seniors, ils viennent au free-lance en fin de carrière,
voire à l’âge de la retraite, car ils ont le plus souvent commencé
leur vie professionnelle dans le salariat. Par conséquent, ils
tendent à poursuivre une activité professionnelle, en free-lance, jusqu’à un âge plus avancé que les salariés.
[image: ]Plus généralement, depuis l’instauration du régime des
auto-entrepreneurs en 2009, celui-ci est préféré aux autres
régimes d’entreprises individuelles par les créateurs des
tranches d’âge extrêmes : moins de 30 ans et 60 ans ou plus.
Cartographie des free-lances
Il est difficile de dresser le paysage de la répartition des free-lances en France tant elle varie selon les professions. À l’instar
des salariés, 41 % des travailleurs non salariés sont établis dans
trois régions : l’Île-de-France (18,5 %, dont 6,7 % à Paris),
Rhône-Alpes (11,5 %) et Provence-Alpes-Côte d’Azur (10,7 %).
Les auto-entrepreneurs son un peu plus concentrés : 43 % sont
établis dans ces trois mêmes régions. Les régions du pourtour
méditerranéen sont, avec l’Île-de-France, celles où la part des
auto-entrepreneurs est parmi la plus élevée (autour de 20 %).
Comment travaillent-ils ?
Parmi les TNS, nous dit l’Insee, nombreux sont ceux qui
déclarent travailler régulièrement en urgence (deux fois plus
que les salariés, précisément).
Ils sont également très nombreux à travailler seuls, 72 %
d’entre eux contre 55 % des salariés. 31 % d’entre eux déclarent
subir une forte emprise du travail dans leur vie, ce qui signifie
qu’ils travaillent tard le soir ou le week-end, alors que ce n’est
le cas que de 4 % des salariés.
Cependant, ils disposent d’une plus grande autonomie dans leur
travail, 30 % des indépendants contre 11 % des salariés. Dans
un article du Huffington Post, paru le 27 février 2016, on lisait
que « 83 % des indépendants estiment que l’avantage numéro
un de leur statut, c’est d’être plus libre ».
Enfin, en 2013, les TNS se montraient plus inquiets que les
salariés quant à leur avenir professionnel, alors que c’était le
contraire en 2005.
Les grands profils de free-lances
En nous appuyant sur les observations et les enquêtes de
terrain effectuées pour réaliser Devenir free-lance pour les Nuls,
nous pouvons dresser des portraits types de free-lances parmi
lesquels vous allez certainement vous reconnaître…
POURQUOI SE LANCER EN FREE-LANCE ?

Pour certains, le free-lance est un
choix :

» pour rien au monde ils
n’envisageraient de faire carrière
autrement qu’en free-lance ;

» pour rien au monde ils
n’envisageraient de goûter de
nouveau au salariat.



Pour d’autres, il s’agit d’un choix par
défaut :

» ils n’ont pas eu d’autre choix, car
ils ont perdu leur emploi ;

» aucun poste salarié ne se profile
à l’horizon.



Les salariés qui veulent exercer leur métier en free-lance
Ces salariés ont accumulé des années d’expérience au sein
d’une ou de plusieurs entreprises, ils ont acquis des compétences, se sont constitué un réseau de clients potentiels et de
professionnels et ont une vision globale de leur métier et de
leur secteur. Par ennui, lassitude, désir d’évoluer et de progresser, goût du défi et de l’aventure, parce que l’opportunité s’est
présentée ou que leur entreprise est en perte de vitesse… — les
raisons sont multiples – des salariés sont tentés de quitter le
cocon de l’entreprise qui les emploie pour exercer leur métier,
qu’ils aiment, à leur façon, en indépendant7.
[image: ]Perrine, 34 ans, région parisienne, ergothérapeute-hypnothérapeute : « Je quitte le salariat »
« Je suis en train de passer du statut salarié à celui de profession libérale tout en opérant une reconversion toujours dans
le cadre de mon métier d’ergothérapeute.

Ayant géré une équipe pendant des années, je ne voulais pas
me retrouver sous la responsabilité de quelqu’un. J’ai donc
décidé de me lancer dans le libéral. J’ai bénéficié d’un licenciement économique, je suis en CSP (contrat de sécurisation
professionnelle). Je touche mes indemnités de Pôle emploi
comme les chômeurs. J’ai également reçu une indemnité de
départ, ce qui m’a permis de financer mes formations.

Une fois que je lancerai mon activité (dans quelques mois),
je bénéficierai de ce que l’on appelle l’ARE (l’aide de retour
à l’emploi). C’est-à-dire que j’aurai droit à une indemnité
compensatrice en fonction de mes rentrées financières, le
temps que ma clientèle se stabilise. Ceci est évidemment une
sécurité, mais qui ne pourra durer qu’un an, je crois. »

Ils se reconvertissent
Si certains salariés décident de se lancer à leur compte dans un
secteur d’activité qu’ils connaissent bien pour l’avoir pratiqué durant de nombreuses années, d’autres font le pari de la
reconversion.
La reconversion peut avoir pour objectif de valoriser une
passion et/ou de favoriser un nouveau cadre de vie : nouveaux
rythme, lieu de vie… C’est souvent un véritable défi.
[image: ]Armand, 35 ans, campagne normande, maçon du bâti ancien,
ex-responsable de la communication pour une marque de
mode et design : « Je voulais que mon métier ait un sens »
« Je me suis reconverti pour me rapprocher d’un univers
professionnel qui ait plus de sens à mes yeux, qui soit plus
en rapport avec mes intérêts et mes valeurs personnelles.
Avant ce virage, quand je regarde ma vie professionnelle,
je comprends que tout s’est fait par opportunités et qu’avoir
un boulot pas trop mal payé me suffisait. Et puis un jour ça
ne m’a plus suffi, il fallait que ma vie ait plus de sens, pas
seulement gagner du fric pour pouvoir le dépenser mais
construire un véritable projet, faire quelque chose de ma vie
en somme ! »

[image: ]MESURER AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS
À QUITTER UN POSTE SALARIÉ

Il ne faut pas se voiler la face et
prétendre que quitter un poste salarié
pour se lancer en free-lance n’est pas
sans risques ni sans pertes ; pertes
de la régularité du salaire, des avantages, du sentiment d’appartenir à un
groupe, du statut social procuré par
l’emploi fixe… Oui, les pertes existent
et il ne s’agit pas de les minorer.
Cependant, les motivations à tenter
l’aventure sont fortes : stimulation à
créer son activité, soif de liberté et d’indépendance, volonté de se prouver
qu’on peut le faire… Les motivations
sont tellement fortes qu’elles peuvent
vous donner l’énergie nécessaire à
vous dépasser.

En tout cas, c’est en mesurant inconvénients et motivations que vous saurez
de quel côté penche votre balance !

Ils sont salariés à temps partiel et free-lance à temps partiel
Ils partagent leur temps entre l’entreprise qui les salarie, trois
jours par semaine par exemple, et leur activité de free-lance,
le reste de la semaine.
C’est une situation subie lorsqu’on aspire à être 100 % salarié mais qu’aucune entreprise n’a les moyens d’offrir le poste
rêvé. C’est une aubaine lorsqu’on aime ce mode de fonctionnement et qu’on peut bénéficier, finalement, des avantages des
deux situations : régularité du salaire, congés payés, tickets
restaurant… et liberté d’organisation, créativité, challenge,
métier-passion…
Cette solution peut se révéler être une formidable étape transitoire vers le free-lance à 100 %.
[image: ]Julia, 38 ans, Paris, graphiste : « Ma vie s’équilibre entre
free-lance et salariat »
« En effet, je suis passée d’un temps complet à un 3/5e salariée
et le reste en free-lance. Cela s’est fait à l’occasion de mon
retour de congé maternité. Une fenêtre s’est ouverte côté
réorganisation de l’équipe dans la société où je travaillais et
j’ai pu saisir cette opportunité. C’était donc un souhait de ma
part. Envie de nouvelles expériences et de rencontres ; envie
d’une nouvelle activité après plusieurs années au sein de la
même société. Sorte de challenge, de défi à relever.

Cela m’a apporté beaucoup. En tout premier lieu, et ce qui
me semble le plus important : un sentiment de plus grande
liberté, la possibilité de gérer mon temps et mon activité et
du changement ! Je me sens plus investie dans ma vie professionnelle, plus décisionnaire aussi par rapport à une activité
à temps plein salarié. Et je conserve en parallèle le grand
plaisir du travail en équipe dans le cadre du salariat. J’ai choisi
de séparer strictement travail salarié et travail en free-lance.

Le revers de la médaille, c’est que certaines périodes sont très
chargées, ce qui nécessite de travailler le soir, le week-end…
Mais bon, on n’a rien sans rien !

Financièrement, le salariat me procure la garantie d’un revenu
régulier et donc une petite sécurité qui me permettrait de
pas – trop – angoisser si le travail en indépendant venait à
manquer.

Si c’était à refaire, ce serait sans hésiter une seconde ! »

Ils sont salariés à temps complet et free-lance durant leur temps libre
À l’instar du professeur d’université qui collabore à une revue
ou anime des tables rondes, ils exercent un métier à temps
complet en tant que salarié, cela leur procure un revenu fixe.
Et durant leur temps libre (soirs, week-ends, vacances), ils
occupent d’autres fonctions en tant qu’indépendant, qui leur
procurent des revenus moins réguliers. Selon l’Insee, à la fin
de l’année 2011, 33 % des auto-entrepreneurs exerçaient leur
activité à leur compte en parallèle à une activité salariée. C’est
dans l’enseignement, les arts et spectacles, l’information, la
communication et le conseil de gestion que l’on trouve le plus
de ces pluriactifs.
Pour qualifier ce phénomène, on entend parfois le mot moonlighting, en référence aux activités qui sont réalisées à l’heure
où la Lune brille, autrement dit en dehors des horaires standard
de travail.
[image: ]Laure, 39 ans, Toulouse, salariée d’une société d’audiovisuel
et photographe de moments heureux free-lance : « Je développe ma passion à mon rythme »
« J’aime mon travail de commerciale, mais on peut quand
même dire qu’il est alimentaire. Photographier les gens me
rend heureuse…

Je ne suis pas photographe à 100 % parce que je suis une
maman responsable. Je ne peux pas me permettre de ne plus
avoir de salaire mensuel sûr et régulier, je développe donc
tranquillement mon activité, comme je peux, sur mon temps
libre… C’est énormément de travail et d’organisation pour
concilier ces deux activités et ma vie de famille. Les photos
demandent du temps sur place et du temps en post-traitement. Un mariage, par exemple, c’est jusqu’à dix-sept heures
de présence et de travail continu le jour J mais c’est aussi au
moins une semaine de travail en post-traitement. J’étale cette
semaine de tri et de retouches en heures du soir. Mon compagnon me voit donc peu entre mai et octobre, ou en tout cas, il
me voit assise derrière mon ordinateur à recadrer des mariés.

Mon employeur se montre conciliant. Je peux poser des
demi-journées lorsque certains shootings tombent en
semaine. Il fait aussi appel à mes services de photographe
pour certains clients audiovisuels. Du coup, je pose une journée de congés pour travailler pour mon employeur en tant
qu’auto-entrepreneur ! »

Ils ont commencé leur carrière en free-lance
Ils sont jeunes, souvent bardés de diplômes, ont effectué les
stages qu’il fallait au bon endroit au bon moment. Pourtant,
ils ne trouvent pas de travail. Par défaut, et pour certains par
choix, ils se lancent à leur compte.
[image: ]Timothée, 24 ans, Paris, consultant en communication
et marketing : « Toutes les entreprises m’ont refusé ; au
final, je suis ravi de la façon dont j’ai su tirer parti de la
situation »
« J’ai fini mes études par un master 2 en communication et
multimédia. J’étais en alternance dans une structure qui me
plaisait énormément, à laquelle j’ai beaucoup donné et qui
m’a fait miroiter un temps une embauche qui n’a jamais eu
lieu. Avec le recul, je pense que ma stratégie n’a pas été la
bonne : j’ai voulu me rendre indispensable à l’entreprise, qui
en a déduit qu’il n’était pas nécessaire d’embaucher un salarié
puisqu’un alternant qui coûte moins cher peut faire le même
travail. Mon diplôme en poche et mon expérience du terrain
à l’appui, car avant d’être alternant j’avais effectué des stages
et commencé à travailler en tant que consultant en communication en free-lance en parallèle à mes études, je me suis
mis à postuler. En vain. On me reprochait souvent mon jeune
âge. Ne supportant pas l’inactivité et ne voulant pas perdre
des mois à chercher un potentiel poste, je me suis réinvesti
dans mon activité en free-lance. J’ai réactivé mon réseau, qui
est constitué à 50 % d’amis, de contacts divers et à 50 % de
relations professionnelles, et qui ne cesse de croître. Dans la
foulée, une des personnes avec qui j’avais travaillé dans le
cadre de mon alternance m’a rappelé, ce que j’ai trouvé très
gratifiant, et a commencé à me confier du travail.

Au départ, le free-lance a été une solution de repli, “faute
de poste”. Aujourd’hui, après quelques mois d’activité, je
considère la situation différemment. Je me dis que les entreprises n’ont pas voulu me donner une chance, alors je l’ai
saisie moi-même. Et je m’éclate ! Je gagne ma vie (mieux que
des salariés débutants) en travaillant entre 3 et 5 jours par
semaine. J’ai d’énormes responsabilités, je collabore à des
projets très divers et qui me passionnent. Mon âge n’est plus
un problème, car je travaille depuis Paris pour des projets
dans le sud de la France, mes interlocuteurs ne me verront
pour la première fois qu’à l’issue du projet, j’aurai déjà fait
mes preuves. Donc pas d’a priori possibles sur mon inexpérience, mon âge ou mon look ! »

Parmi les vingt-trois étudiants en alternance que comptait la
promotion de Timothée (diplôme obtenu en octobre 2015) :
» deux ont été embauchés par leur entreprise (à ceux qui
faisaient des stages dans de très grosses structures à
rayonnement international et à gros budget, il avait été dit
dès le départ qu’il n’y aurait pas d’embauche possible) ;

» un fait un VIE (volontariat international en entreprise)
à Barcelone ;

» trois se sont lancés en free-lance et en vivent ;

» les autres ont soit repris des études, soit se sont lancés
en free-lance sans encore parvenir à en vivre ou bien
continuent de chercher un poste.


[image: ]Valentine, 30 ans, Marseille, free-lance depuis le début de
sa carrière : « J’ai très vite pris goût à l’indépendance et au
risque »
« J’ai commencé à travailler en tant qu’indépendante par
opportunité (pendant quelques mois pour les droits étrangers d’une petite maison d’édition puis pendant cinq ans
pour une agence de scouting) mais, venant d’une famille de
professions libérales, cela ne m’a jamais posé de problème
et j’ai très vite pris goût à la liberté et à l’indépendance de
ce statut (j’ai commencé comme auto-entrepreneur et suis
ensuite passée sous un statut de profession libérale). J’ai
toujours pensé que si la liberté a un coût, elle n’a pas de
prix. Un point important est que je n’avais pas aimé travailler dans une grande entreprise et j’ai au contraire, tout de
suite aimé travailler chez moi. J’ai aussi apprécié de pouvoir
vivre dans le sud de la France tout en continuant à travailler
avec l’édition parisienne. J’ai toujours aimé mener plusieurs
projets de front, sans avoir à justifier mon emploi du temps.
Je donne, par exemple, depuis six ans des cours de droit d’auteur (j’ai une formation de juriste) dans un IUT Métiers du livre
à Aix-en-Provence, ce qui m’apporte un petit revenu complémentaire fixe et s’insère facilement dans mon planning. S’il y a
des inconvénients (notamment la précarité et le fait de devoir
gérer de la paperasse, etc.), j’ai préféré voir les avantages de
l’indépendance. »

Ils sont free-lances à temps complet et cumulent plusieurs activités
Certains jonglent entre plusieurs activités, comme ce maquettiste que nous avons rencontré, qui produit de la musique à ses
heures libres. L’une d’elle peut être la principale, aussi bien en
termes de temps que de revenus, ou bien, au contraire, elles
s’équilibrent toutes. À chacun de composer sa recette.
KARL LAGERFELD, UN FREE-LANCE
QUI A PLUTÔT BIEN RÉUSSI !

Qui l’eût cru, Karl Lagerfeld est styliste
free-lance depuis plus de cinquante
ans ! Cela ne l’a pas empêché de
faire la carrière prestigieuse qu’on
lui connaît. Au contraire, c’est même
d’avoir choisi ce statut si particulier
qui lui a permis de collaborer simultanément avec les plus grandes maisons
à des postes prestigieux. Lui-même
se définit comme un free-lance de la
mode, un choix fait consciemment
alors qu’il débutait dans la mode et
qui lui a plutôt réussi. Karl Lagerfeld
ne travaille peut-être pas derrière
son ordinateur, quoique, mais il est
le créateur de son activité, il emmène
son travail avec lui partout où il se
rend et reste son propre patron, multipliant les collaborations avec plusieurs
clients.

Un free-lance dont le parcours a de
quoi nous inspirer !

[image: ]Philippe, 57 ans, région parisienne-Corse, chef de fabrication, apiculteur et musicien : « J’aime combiner plusieurs
activités »
« Lorsque je me suis mis à mon compte en 2009 en tant que
chef de fabrication en free-lance, je continuais à travailler
parallèlement pour un grand groupe de presse où je remplaçais au 4/5e une personne qui était en congé maternité.
L’année suivante, j’ai fait la même chose dans une entreprise
spécialisée dans les jeux de société. Puis, je me suis rendu
compte qu’il m’était possible d’exercer plusieurs activités en
même temps sans que l’une nuise à l’autre. Ce fut la dernière
fois que je travaillais dans une société car en fait je me suis
aperçu que le plus important était d’accommoder mon travail
et mes multiples passions, en l’occurrence la musique et
l’apiculture. En fait j’ai pris conscience qu’il existait une autre
manière de vivre. »

Les aides qui peuvent vous être utiles
Plutôt qu’un panorama exhaustif des aides à la création d’entreprises existant en France – il y en a plus de 4 000 – voici un
aperçu de cinq aides ou dispositions susceptibles de répondre
aux besoins du plus grand nombre.
Les congés
Différents congés sont accessibles, sous conditions, aux salariés. Ils peuvent leur permettre de tenter l’aventure du free-lance sans prendre le risque de tout perdre. Parmi les différents
congés existant, deux retiennent tout particulièrement notre
attention.
Le congé sans solde
[image: ]Il s’agit d’un congé pour convenance personnelle qui est, par
définition, non rémunéré. Le salarié est donc totalement libre
de l’utiliser à des fins personnelles (se reposer, voyager, rénover sa maison…) ou professionnelles (exercer une autre activité,
créer son entreprise…).
[image: ]Le congé sans solde n’est pas prévu par le Code du travail et
n’est donc pas réglementé : aucune condition ni procédure ne
sont imposées pour en bénéficier. Son organisation et sa durée
sont définies entre le salarié et l’employeur, qui est libre de
l’accepter ou de le refuser. Le principe du congé, sa durée et
les conditions de retour dans l’entreprise doivent faire l’objet
d’un accord écrit entre l’employeur et le salarié. Il convient
également de se reporter à la convention collective applicable
à l’entreprise, qui peut prévoir des dispositions à ce sujet.
Le congé pour création ou reprise d’entreprise
[image: ]Ce congé est ouvert à tous les salariés, sous certaines conditions.
Il offre aux salariés la possibilité de suspendre leur contrat de
travail et de retrouver, si besoin est, au terme du congé, leur
poste ou un poste similaire au sein de l’entreprise. Ce congé
peut également prendre la forme d’un temps partiel.
Ce congé a une durée d’un an, renouvelable une fois. Au terme
des deux années, le salarié devra soit réintégrer son entreprise,
soit démissionner sans avoir à effectuer de préavis.
Durant le congé, le salarié ne reçoit aucun salaire, n’acquiert
ni ancienneté ni droit aux congés payés. Il ne peut réintégrer
l’entreprise avant la fin du congé.
Pour prétendre au congé pour création ou reprise d’entreprise,
le salarié devra réunir les conditions suivantes :
» une ancienneté au sein de l’entreprise ou du groupe d’au
moins 24 mois (consécutifs ou non) ;

» que l’entreprise reprise ou créée soit industrielle,
commerciale, artisanale ou agricole ;

» détenir le contrôle effectif de l’entreprise créée ou reprise.


Le salarié fait la demande de congé à son employeur par courrier
au moins deux mois avant la date de début du congé souhaitée.
L’employeur peut la refuser dans les entreprises de moins de
200 salariés, notamment s’il estime que l’absence du salarié
pourrait porter préjudice à la vie de l’entreprise. L’employeur
doit cependant consulter le comité d’entreprise ou les délégués
du personnel avant de donner sa réponse. Le salarié a la possibilité de contester ce refus.
[image: ]Gregory, 40 ans, Paris, agent littéraire : « Je ne m’imaginais
pas continuer dans le salariat jusqu’à la retraite »
« Travailler à mon compte est une façon de prendre mon
avenir en main. Avec mon agence, c’est moi qui décide
comment je veux la faire évoluer. Je choisis mes clients
(auteurs, livres…), et si besoin de me séparer de certains.
J’aime énormément cette liberté de choix.

Pour m’établir à mon compte, j’ai pris un congé création
d’entreprise. Cela veut dire que je n’ai pas encore démissionné de mon poste. Cette loi me permet de me décharger
de mon poste afin de créer une entreprise (qui n’est pas en
concurrence avec la société qui m’emploie). Ce congé dure
un an et est renouvelable une deuxième année. À la fin du
congé, si mon activité n’est pas rentable, je peux réintégrer
mon poste ou un poste similaire au même salaire.
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